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Gouvernement de l'Ontario
Avis de séance du tribunal de révision Loi sur le drainage, L.R.0. 1990, chap. D.17, par. 46(1) et (2)
Destinataire :
Objet :
des installations de
 drainage susmentionnées en vertu 
de la Loi sur le drainage. Vous trouverez ci-joint une copie du règlement 
municipal provisoire, sans le rapport de l’ingénieur. Les détails de votre évaluation figurent dans le rapport de l’ingénieur, daté du
qui vous a été envoyé ou est disponible 
.
Le propriétaire d’un bien-fonds qui fait l’objet d’une évaluation à l’égard d’installations de drainage peut interjeter appel devant le tribunal de révision pour l’un ou l’autre des motifs suivants : 
•    l’évaluation de biens-fonds ou de chemins est trop élevée ou trop basse;
•    des biens-fonds ou des chemins qui auraient dû être évalués ne l’ont pas été;
•    l’usage particulier du bien-fonds n’a pas été pris en compte.
Conformément au paragraphe 52(1) de la Loi sur le drainage, les objections ou les appels concernant l’évaluation doivent être présentés par écrit et envoyés au soussigné, au moins dix (10) jours avant la première séance du tribunal.
Le tribunal de révision siégera :
Droit d’appel – Le propriétaire foncier ou le service public concerné par les installations de drainage susmentionnées peut interjeter appel devant l’arbitre pour les questions juridiques ou devant le Tribunal d’appel de l’agriculture, de l’alimentation et des affaires rurales pour les questions techniques dans un délai de quarante (40) jours à compter de l’envoi du présent avis. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, chap. D.17, par. 47(1) et 48(1).
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